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Objet de l’opération

Le projet de l’aire du Moulin de Laffaux s’inscrit dans l’aménagement à 2 × 2 voies de la route nationale 2 
entre le lieu-dit « Pont-Rouge » et la commune de Chavignon. Plus largement, cette opération s’intègre dans 
l’aménagement global en route express de la RN 2 entre Paris et Laon. L’aménagement à 2 × 2 voies a été 
mis en service en 2006 et 2007.

L’aménagement de l’aire de Laffaux a fait l’objet d’un concours d’architecture et d’ingénierie lancé par la 
DDE de l’Aisne en 2006.

Le programme du projet comprend :

➢ la création de parkings véhicules légers (capacité : 55 places) et poids lourds (capacité : 41 places) ;
➢ un « Jardin de la Mémoire », destiné à valoriser les stèles présentes sur le site et intégrant le Monument 
national des Crapouillots ;

➢ l’hôtel-restaurant, déjà présent sur le site, au centre de cet aménagement ;
➢ des panneaux de signalétique afin d’informer et d’accompagner le public sur le site commémoratif ;
➢ un édicule sanitaire ;
➢ des zones de pique-nique.
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Financement de l’opération

Le coût de l’opération d’aménagement de l’aire de Laffaux s’élève à 4 millions d’euros financés dans le 
cadre du Contrat de Plan Etat – Région (50 % Etat, 50 % Conseil Régional de Picardie).

Historique

Les dates clefs de l’aménagement de l’aire de repos :

➢ 27  janvier  1997 :  déclaration d’utilité  publique  (DUP)  par  décret  en conseil  d’État  de la  section 
Soissons-Laon ;

➢ 27 mai 2003 : par avis du préfet de l’Aisne, l’aire de Laffaux est déconnectée du projet Pont-Rouge – 
Chavignon ;

➢ 19 janvier 2007 : décret de prorogation de DUP jusqu’en janvier 2012 ;
➢ juin 2007 : la foudre détruit le Monument national des Crapouillots ;
➢ 2008-2010 : les études de conception se sont poursuivies au travers de l’avant-projet, sa mise au point 
a  été  marquée  par  le  déplacement  du  Monument  national  des  Crapouillots  dans  le  « Jardin  de  la 
Mémoire » après avoir été victime de la foudre ;

➢ 2009 :  le  programme  a  été  modifié  par  décision  ministérielle  de  façon  à  laisser  le  restaurant 
indépendant ;

➢ 2012 : concertation avec les différents partenaires (le Souvenir français, Conseil Général de l’Aisne, 
ONAC, mairie de Laffaux, …) ;

➢ juillet 2012 : la restauration du Monument national des Crapouillots est achevée ;
➢ 14 février 2013 : début des aménagements paysagers dans le « Jardin de la Mémoire » ;
➢ 26 février 2013 : déclaration au titre de la loi sur l’eau ;
➢ 18 septembre 2013 : arrêté de permis d’aménager ;
➢ 30 septembre 2013 : début des travaux de l’aire routière ;
➢ 14 juin 2014 : Inauguration de l’aire de Laffaux.

Déroulement de l’opération

Les premiers travaux liés à ce futur  lieu de mémoire,  développé autour  du Monument  des Crapouillots 
reconstruit en 2012, se sont déroulés en février 2013. Les travaux d’aménagements paysagers de l’aire de 
repos du Moulin de Laffaux ont débuté en février 2013 par le groupement ACTUEL PAYSAGE / CTRM.
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Cet  aménagement  s’est  accompagné  courant  2014  d’une restauration  des  stèles,  jusqu’alors  laissées  à 
l’abandon sur l’aire. Ces stèles ont été placées dans le « Jardin de la Mémoire » après rénovation. Les travaux 
de rénovation du Monument des Crapouillots ont été réalisés par l’entreprise SA. MASCITTI, alors que le 
déplacement et la rénovation des stèles ont été effectués par l’entreprise PAYEUX Restauration.

Les travaux d’aménagement des voies, débutés en octobre 2013 furent arrêtés suite à la découverte d’un 
blockhaus datant de la première guerre mondiale.  Des fouilles ont été menées par l’Institut  National de 
Recherches Archéologiques Préventives (INRAP) ; les travaux ont pu reprendre en janvier 2014. Les travaux 
d’aménagements des voies et réseaux divers de l’aire de repos du « Moulin de Laffaux » ont été réalisés par 
l’entreprise COLAS.

Annexes

➢ Plaquette de présentation de l’opération
➢ Panneaux de présentation :

• Rappel de l’aménagement à 2 × 2 voies de la section Pont-Rouge – Chavignon ;
• Aménagement de l’aire de repos de Laffaux ;
• Liste des entreprises ;
• Evolution du chantier ;
• Rénovation des stèles ;
• Concertation entre les acteurs du projet ;
• Les fouilles archéologique du blockhaus de la Première Guerre mondiale.
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Découverte du blockhaus ( (c) Irwin Leullier / Inrap) Réalisation du parking poids lourds

Ancien Monument des 
Crapouillots après avoir été 

frappé par la foudre
(2007)

Monument des Crapouillots 
rénové et déplacé

(2012)
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➢ Panneaux signalétiques du « Jardin de la Mémoire »
Les totems :

• Le chemin des Dames ;
• Voyageur souviens-toi du Moulin de Laffaux ;
• D’une guerre à l’autre ;
• Les combats sur Laffaux 1917 – 1918 ;
• Laffaux village-mémoire ;
• Autres sites commémoratifs ;
• Monument national des Crapouillots.

Les cartels :
• Monument du général Estienne ;
• Monument des Cuirassiers ;
• Monument des Sténographes ;
• Monument des officiers cuirassiers ;
• Monument Damez ;
• Monument Dupouy ;
• Monument Thiriez.
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